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ARTICLE 6

À l’alinéa 8, supprimer le mot : 

« éventuellement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tous les professionnels de santé sont unanimes à admettre que la douleur physique s’accompagne 
d’une souffrance psychologique. L’adverbe éventuellement montre une grande méconnaissance de 
la réalité.


